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Chansons et sons p.14 
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Zeppi & Bob – au Luxembourg 

 

Qu’est-ce qui va ensemble ? p.14 
 
 

1. Le palais grand-ducal est le lieu de travail du Grand-Duc. Il se trouve dans le centre de Luxembourg-ville. 
 

2. Le Parlement est situé directement à côté du palais grand-ducal. Il se compose de 60 député·e·s qui sont 
toujours élu·e·s pour 5 ans. Il a pour mission de contrôler le gouvernement. Y sont discutées et décidées 
de nouvelles lois. 

 
3. Les ministres appartiennent à un gouvernement. Ils ou elles dirigent un ministère, qui a certaines 

attributions, par exemple, le ministère de l’Éducation s’occupe des écoles. Les ministres sont proposé·e·s 
par le Premier ministre ou la Première ministre. 

 
4. Le gouvernement dirige le pays. Il se compose de ministres et du Premier ministre ou de la Première 

ministre. Le gouvernement décide de la politique qui est menée au Luxembourg. 
 

5. Le chef ou la cheffe du gouvernement s’appelle Premier Ministre ou Première Ministre. Il ou elle choisit 
les ministres avec qui il ou elle forme le gouvernement. 

 
6. Le Grand-Duc est le Chef d’État du pays. Il représente le Luxembourg à l'étranger. Il désigne le Premier 

ministre ou la Première ministre. Il n’intervient toutefois pas dans les décisions sur la manière dont le 
pays doit être gouverné. Il n’est pas élu. 
 

7. Une loi est une règle qui s’applique à tout le pays. Les lois déterminent déterminent comment les gens 
vivent ou ce qu’ils ne peuvent pas faire. Chaque pays a ses propres lois. 
 

8. Lors des élections, les citoyens et citoyennes votent pour des personnes et les partis politiques, qui sont 
censés les représenter au parlement. Au Luxembourg, les élections des membres du parlement ont lieu 
tous les 5 ans.  
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Qui a le droit de vote ? p.18 
 

 
 

Pour pouvoir voter aux élections législatives, l'électeur/-trice doit : 
 

• détenir un passeport luxembourgeois ; 

• avoir au moins 18 ans le jour des élections ; 

• posséder son droit de vote. 
 

Si l'on part du principe qu'aucun de ces citoyens et citoyennes n'a été privé de son droit de vote par un juge en 
raison d'un délit, il y a deux conditions à respecter ici : la nationalité et l'âge. Le lieu de résidence ne joue aucun 
rôle, puisqu'il est possible de participer aux élections législatives par correspondance. 
 
La bonne réponse est donc :  Dana, Nicole, Johanna, Leonie, Antonio, Lou. 
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De l'idée à la loi p. 20 
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Le Grand-Duc p. 21 
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Quiz sur le Luxembourg p. 25 
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138, Boulevard de la Pétrusse  

 L2330 Luxembourg  

 

T.(+352) 24 77 52 72 

info@zpb.lu  

www.zpb.lu 
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